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Bacquelaine a affronté vents et tempêtes
pour réformer les pensions

Lebulletin
de Charles Michel

Certes, le gouverneluent Michel est
tombé prélnaturélnent. N'elupêche:
il n'a guère chônlé en quatre ans et des
poussières. Durant deux senlaines
L'Echodresse le bilan de cette coali-
tion suédoise. Aujourd'hui, les volets
pensions et soins de santé.

NATHALIE BAMPS

9,n donne souvent à l'enseignement
lImage du paquebot difficile à ma-
nœuvrer, où tout changement de
cap pr=d des décennies avant de se
concréti.ser, etJou de porter ses fruits.
Il en va un peu de même pour Il.' dé-
partement des Pensioll.5. Au lende-
main des élections fédérales de 2014,
Charles Michel et le MR ont choisi
d'y placer comme grand capitaine
Daniel Bacquelaine.

Et l'homme y est parti toutes
voiles dehors,

Décrétant d'entrée de jeu que l'on
ferait pas ser l'âge légal de la pension
de 65 ans à 67 ans (reniant, au pas·
sage, la promesse de campagne du
MR de ne pa; toucher à l'âge de la
pension), il a lancé d'un coup d'Un
seul la plus grande réforme jamais
envisagée en 50 ans.

Le chantier est énonne. Et le but
crucial: assUl'erJ'avenirdufrnance-
ment des pensions, mis en danger
par une pyramide des âges vieillis-
sante. La promesse était àla hauteur
des défis: d'après les premiers calculs
lancés par le Bureau du plan en 2015,
les réformes entamées devaient per-
mettre d'économiser, à terme 76
milliards d'ellIos, la hausse atte~d~e
du coût des pensions seréduisillrtde
2,1% sous l'impact estimé des déci-
sions.

Et donc, fart des conseils fournis
par le rapport du Conseil acadé-
mique des pensions (12 experts
chargés de rI.'dessiner les pensions
belges), le gouvernement fédéral a
lancé un chapelet de rHormes télé-
guidées par le capitaine Bacque~
laine.

il a mis en place un Comité natio-
nal des pensions, réunissant les par-
tenaires sociaux et des représentants
du cabinet Pensions, afin de suivre et
négocier les différents chantiers.

Et ils se sont mis au tt<\vail, se pre~
nant au passage des vagues et des

vagues de protestations venues des
organisations syndicales. Ces der-
nières ont tenté de faire couler le ba-
teau à coup de manifestations. Par-
venant au passage à ralentir le navire
en bloquant les négociations au sien
du Comité des pensions.

Un chantier pas terminé
Résultat, certains chantiers ont
abouti, d'autres pas. Comme on l'a
expliqué plus haut, l'âge légal de la
prISe dela pension a été reculé à 67
ans (plus exactement 66 en 2025 et
67 il l'horizon 2030). La pension an-
ticipée, elle, a été repoussée à fi3 ans
et42 ans de carrière. Tout cela a été
vaté. Mais devait s'assortir de me-
sures visant il adoucir ce change-
ment de cap jugé un peu ... brutaL
C'est d'ailleurs ce qui a faitrégulière-
ment dire il Daniel Bacquelaine, tout
au long de cette législature, que tout
le monde ne devrait pas travailler
jusqu'à 67 ans d'office. Car des ex-
ceptions, nomhreuses par le passé
allaient être maintenues. '

Et c'est bien pour baliser ces "ex-
ceptiol1Sa qu'avait été lancée une
large concertation sur la définition
des métiers pénibles. Un projet de
loi cadrant la prise en compte de la
pénibilité de la carrière a franchi le
cap du Conseil des ministres, mais
bloque au niveau dl.' la concertation
sociale. Si les syndicats (deu.x sur
trais) se sont mis d'accord sur un
projet de liste de fonctions pénibles
dans le secteur public, le même tra-
vail a échoué du côté du secteur
privé. Le Conseil d'État s'en est aussi
mêlé, en pointant tous les risques et
les travers du projet.

Un autre projet est resté lettre
morte, miné par les tergiversations
des partenaires sociaux. C'est celui de

la pension à point, reporté aux ca-

lendes grecques.
Au-delà de ces cllantiers, d'autres

dossiers ont, eux, abouti. Comme la
prise en compte des années d'études

p,our le ~alCl1l de la pension. Ce sys-
te~e: e;astant dans le secteur public,
a l'te eteudu au privé. Avec une
nuance: on a gommé la gratuité, en
permettant à chacun de uracheten,
ses annêes d'études moyennant une
somme substantielle.

Des projets à voter
Un autre Hpilien> de la réforme des
pensions est, lui, resté au bard du
chemin àlasuite de la chute dugou-
ve.ruement. II s'agitdela pension à
rru-temps, ce système qui devait per-
mettre aux travailleurs fatigués de
lever partiellement le pied une fois
passé l'âge de 60 1ll15.La loi, validée
en Conseil des ministres, devrait
néanmoins ètre présentée au Parle-
ment avant la fin des affaires cou-
rantes, avec pour objectif d'entrer en
vigul;'ur en 2020.

le ministre Bacquelaine a égale-
ment touché çà etlà à de multiples
aspects du système de pension, fai-
sant dire à certains que sa réforme
n'était qu'tme accumulation de ré-
formettes sans cohérenCE. Pourtant,
eUe sera guidée par le même fil
rouge: augmenter le taux d'activité
des plus âgés, rallonger les carrières
pour élargir l'assiette des cotisants
qui alimentent le financement des
pensions. Mais aussi, améliorer le
pouvoir d'achat des pensionnés.

Dans ce but, Daniel Bacquelaine

a aussi touché aux périodes d'assi-
~a.tion (chômage, prépension,
credit-temps, ... ) afin de revaloriser
les périodes de travail à prendre en
compte pour la prise de la pension.
il a aussi modifié une disposition de

lai pour permettre de poursuivre
une activité professionnelle après 65
ans, et il a aussi supprimé l'unité de
carrière, permettant au travailleur
~e se co~tituer des droits à la pen-
SIOn apres s.es 65 ans.

Tout cela a·t·il porté ses fruits?
Dans les statistiques, an note une
hausse du taux d'activité des 54-64
ans: en 2014, le taux d'emploi dans
~ette ca.tég~r!e n'était que de 42,7%,
il est~nmpe. a 49,6%, Et l'âgemoyen
effectif du depart à la retraite est, lui,
passé de 59,6 ans en 2014 à60,S ans.
Tout cela fait que le coût du vieillis-
sement à l'horizon 2060 a baissé de
1,6% du PlB,

Et les pensionnés actuels ont-ils
été oubliés dans cette vaste rgonne?
Non. Le gouvernement a aussi tra-
vaillé à rehausserie pouvoir d'achat
des pen:ionnés. Du moins pour
ceux qUi comptent une carrière
complète. goo millions d'euros
d'après les calculs du Fédéral, ont
déjà été consacrés à l'amélioration
~es rev~~us des pensionnés. La pen-
SIOnlUlllllnwnd'un travailleur sala-
rie isolé avec une carrière complète
a progressé de 122 euros, celle d'un

indépendant de 185 euros. Les syndi-
cats jugent néanmoins ces gesres În-
s~s~~, et ve~lent porter la pen-
Slo? mUllInum a L500 euros, ce qui
couterait 2,2 milliards au budget de
l'État. Mais alors qu'ils dénoncent un
risque de pauvreté trop élevé dans
notre pays (16,2% des pensionnés
dans ce cas), les réformes menées
sont c.ensées y remédier.

Cestainsi que le Comité d'étude
sur le vieillissement a pointé, en juin,
une perspective à la baisse continue
du risque de pauvreté des pension-
nés sous l'impulsion des hausses de
la pension minimwll, etde la parti-
cipationaccrue des femmes au mar-
ché du travaiL ..
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49,6%
Sous cette législature, le taux
d'emploi des travailleurs entre
55 et 64 ans est passé de 42,7%
à 49,6%. ToUl: proc:he de "objec-
tif européen des 5(]% d'Ici 2020.

POUVOIRS
LOCAUX
SÉCURISER LES
PENSIONS DANS
LES COMMUNES

Sous éette législatu re, le gou-
vernement s'est aussi attaqué
au problème des pensions des
pouvoirs locaux. Les com-
munes étaient en effet
confrontées à de gros pro-
blèmes financiers. D'une part
car le Fonds solidarisé des
pensions locales était défici-
taire, d'autre part car Il existe
l,Ille différem::e de traitement
entre les fonctionnaires
nommés (statutaires) et les
contr8cWels, de plus en plus
nombreux. Afin de permettre
aux contractuels d'avoir en-
core une pension suffisante
comparée aux statutaires, les
communes avaient adopté
une stratégie visant à nommer
les fonctionnaires en fin de
carrière, ce qui a pesé lourde-
ment sur le bUdget du fonds
de pension.
D'une part, le fédéral a décidé
de refinancer le Fonds de pen-
sion solldarisé des adm]nistra-
tions locales et provinciales
(on vous passe les détails <;:lu
montage technique, mais cela
représente 121 rnJllions an-
nuels qui y seront versés
jusqu'en 2020 au moins).
D'autre part, on a mis en place
une pens]on mixte, ce qui per-
mettra aux fonctionnaires
contractuel!> nommés d'avoir
une pension de salariés pour
les années prestées avant leur
nomination, et une pension de
fonctionn.aire après leur nomi-
nation (ce qui évitera les nomi-
nations tardives). N.B.
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